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Fin janvier 2014, le conseil des ministres a approuvé une modification de la loi sur les communications électroniques qui devrait déboucher sur une 
amélioration de l’accès au réseau 4G en Belgique.  

Le terme 4G fait référence à la quatrième génération des standards pour la téléphonie mobile, qui est censée permettre des téléchargements et uploads à 
très haut débit mobile par l’utilisation de nouvelles fréquences. 

La saga du développement du réseau 4G en Belgique se poursuit. Il y a quelques mois, c’était le fait que la Région de Bruxelles-Capitale était réticente à 
autoriser la mise en place de ce réseau 4G sur son territoire par mesure de précaution qui avait fait débat. Plusieurs opérateurs étaient en mesure d’offrir 

l’accès à un tel réseau à leurs abonnés dans d’autres grandes villes tant au nord qu’au sud du pays, mais pas à Bruxelles. Un accord avait finalement été 
trouvé pour permettre le déploiement de ce réseau sur le territoire de la Région en juillet 2013. 

C’est aujourd’hui l’accès effectif par les abonnés à ce réseau 4G utilisateurs d’iPhone, là où il a été déployé, qui a fait quelques remous. 

La presse faisait en effet écho de ce que le fabriquant d’iPhone, Apple, aurait entravé la possibilité pour les opérateurs autres que Mobistar d’obtenir le 

droit de connecter leurs abonnés détenteurs d’iPhone à leur réseau 4G en rendant la procédure d’agrément délibérément longue . De là à prêter à Apple 
l’intention de faire traîner les choses pour favoriser son partenaire commercial Mobistar, accusé par les autres opérateurs d’être à la traîne dans ce 
domaine, il n’y avait qu’un pas . 

Le gouvernement entend réagir à cette situation dans laquelle, de fait, les utilisateurs d’iPhones devraient, pour avoir accès au réseau 4G, privilégier un 
abonnement chez un opérateur plutôt qu’un autre. Il a décidé de doubler le principe déjà existant de la neutralité technique de l’opérateur vis-à-vis des 

équipements terminaux (tel un appareil de téléphonie), d’un second principe de neutralité, cette fois des fabricants de terminaux vis-à-vis des opérateurs. 
S’il était déjà acquis que l’opérateur d’un réseau devait permettre l’utilisation de ce réseau par tous types de terminaux, sauf à démontrer des risques 
réels pour son infrastructure, le législateur va prochainement prévoir que les fabricants de terminaux devront également traiter les opérateurs de la même 
manière et ne pourront refuser l’utilisation d’un même type de réseau selon l’identité de l’opérateur . 

NOTES 

1 «I phone 5c et 5s : Apple bloque toujours la 4G en Belgique », http://belgium-iphone.lesoir.be, 9 septembre 2013 ; M. TAMIGNIAU, « Apple empêche les iPhone d’utiliser la 4G 

belge ! », www.RTLinfo.be, 21 novembre 2013. 

2 E. WÉRY, « La Belgique change sa loi pour forcer Apple à débloquer la 4G », www.droit-technologie.org, 27 janvier 2013.  

3 Ibid. 
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